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ARTICLE 19

Substituer à l’alinéa 9 les trois alinéas suivants :

« q) Conformément au règlement (UE) 2015/2120 du Parlement européen et du Conseil du 
25 novembre 2015 établissant des mesures relatives à l’accès à un internet ouvert et modifiant la 
directive 2002/22/CE concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard des 
réseaux et services de communications électroniques et le règlement (UE) n° 531/2012 concernant 
l’itinérance sur les réseaux publics de communications mobiles à l’intérieur de l’Union, la neutralité 
de l’Internet garantie par :

« - le traitement égal et non discriminatoire de tout trafic par les opérateurs dans la fourniture des 
services d’accès à Internet sans restriction ou interférence, quels que soient l’expéditeur et le 
destinataire, les contenus consultés ou diffusés, les applications ou les services utilisés ou fournis ou 
les équipements terminaux utilisés;

« - et le droit des utilisateurs finals, y compris les personnes fournissant des services de 
communication au public en ligne d’accéder et de contribuer à Internet. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’objet du présent amendement est de rétablir la définition, plus ambitieuse, de la neutralité du net, 
conformément à la volonté exprimée par les internautes et les citoyens au cours de la grande 
consultation sur l’avant-projet de loi sur la République numérique.


